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ARTICLE 5

À l’alinéa 10 supprimer les mots :

« , si elle le souhaite, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accès aux soins palliatifs ne saurait être considéré comme une simple possibilité ou option : il doit 
être garanti comme un droit fondamental et effectif pour tous.

Les données disponibles sont particulièrement révélatrices : à leur admission en unité de soins 
palliatifs, environ 3 % des patients expriment le souhait de mourir. Une semaine plus tard, cette 
proportion chute à 0,3 %. Ces chiffres illustrent avec force l’impact de l’accompagnement humain, 
du soulagement de la douleur et de la prise en charge globale de la personne sur l’apaisement de la 
souffrance et la qualité de la fin de vie.

Il est donc essentiel d’assurer à chacun un véritable accès aux soins palliatifs. Nul ne devrait être 
amené à envisager la mort par désespoir, isolement ou peur de représenter une charge pour ses 
proches ou pour la collectivité, alors même qu’un accompagnement adapté pourrait lui apporter 
réconfort, soulagement et dignité.

 

 


